
La F ra nce s'est trouvée, dès son orig i ne, d ivisée en pays de bocage et pays de p la ine 
à c h a mps ouverts . . .  Les c ivi l isations ag ricoles q u i  depuis  l 'époq ue néol ith i q ue se sont 
i nsta l lées et développées s u r  notre sol ont orga n isé en fonction de leu r gen re de vie 
et, en Ipa rti c u l ier, de l e u rs activités économiques, l 'espace dans lequel viva ient les 
hommes. Cet é q u i l ibre des popu lations éta bl i  s u r  p lus  d'u n  millé n a i re est, encore 
a ujou rd'h u i, rem a rquable : les 3 8.000 com m u n es f ra nça ises et leu r découpage 
s'expliquent l a rgement par l'occupation du sol dep u is l 'âge néol ith ique. 
Face aux exigences d u  futu r, l e poid d u  passé est t rès lou rd, et expl ique q u e  l e  
découpage de l'espace ne soit p a s  toujou rs ada pté à l 'économie et à la soc iété 
contempora i ne. 

LE R ÉS EAU D ES 
CE NTR ES 
R U R A U X  
La difficulté de l'organisation des zones rurales 
s 'accroît à m esure que la densité de leur population 
s 'affaiblit. 
C 'est l 'effet bien connu de l'exode des agriculteurs. 
Pendant longtemps, ce mouvement fut mal compris .  
Nous en voyons mieux auj ourd'hui les causes légi
t imes.  Il repond à l'inéluctable nécessité d 'élever le 
niveau de vie de ceux qui restent à la terre . 
On sait qu'en huit ans ,  de 1954 à 1 962, l 'agriculture 
française a cédé un travailleur sur quatre. Si le 
mouvement se poursuit à la même cadence pendant 
une génération, la profession aura perdu au terme de 
cette période près des deux tiers de son effectif. On 
entrevoit la conséquence favorable : l'agriculteur 
moyen doté d 'une terre trois fois plus étendue ct 
pourvu d'un équipement approprié,  pourrait alors 
bénéficier d'un revenu triple. Cette évolution contri· 
buerait à résoudre le difficile problème de la parité 
des revenus entre l'agriculture et les autres branches 
de l'économie. 
Mais il y a une ombre au tableau. . . Si rien n 'est 
changé à l'occupation du sol, les agriculteurs de 
demain, plus rares et plus riches ,  seront aussi  plus 
isolés. Leur desserte par les services publics et privés 
deviendra plus coût·;:use .  On risque de perdre sur le 
coût de ces service une partie de ce qu'on aura gagné 
par la rationalisation agricole. 
Il est vrai que le mouvement ne se développera pas 
à sens unique .  D'abord la migration des agriculteurs 
pourra être freinée par l'intensification de certaines 
cultures,  elle-même j ustifiée par un accroissement des 
exportations agricoles françaises en Europe et dans 
le Tiers-monde. On nous laisse aussi  prévoir un reflux 
des citadins vers des contrées agrestes aménagées 
comme espaces de repos et de loisirs: la multiplica
tion des résidences secondaires,  des logis de retraite 
et des centres de vacances en milieu rural en est le 
signe.  Enfin, rien n 'exclut que des industries légères 
attirées par des centres ruraux agréables , contribuent 
à repeupler la campagne. Ces mouvements peuvent 
concourir à réanimer des villages et des bourgs 
assoupis .  Ils ne sont pas improbables . Dans la cam
pagne américaine, par exemple, la population rurale 
représente auj ourd'hui près de quatre fois la popu
lation agricole. 
Cette évolution explique l'inégalité des mouvements 
de population des communes selon que celles-ci sont 
petites ou moyennes.  De 1954 à 1 962, les communes 
de 400 à 500 habitants ont perdu 4,4 % ; la perte n 'est 
que de 1 % entre 700 et 1 .000 ; elle fait place à un 
gain de 1 ·  % entre 1 .000 et 1 .500 ; au-dessus de 2.000 
habitants , la commune rurale gagne 4,3 %. Les villes 
de 5 .000 à 1 0 .000 habitants se sont accrues de 12 ,9 % ,  
celles de 10 .000 à 20.000 de 15 ,8 % ( 1 ) . O n  voit que 
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le�; bourgs et les petites villes recueillent une fraction 
notable des effectifs libérés par le progrès économi
que de l'agriculture. La m igration des paysans et 
l'urbanisation des campagnes sont des phénomènes 
solidaires .  

UNE COORDINATION NECESSAIRE 
Quoiqu'il en soit de ces perspectives, nous sentons 
bien qu'il peut être imprudent de laisser libre cours 
aux migrations , quel qu'en soit le sens, et que certain s  
regroupements devront être envisagés pour rendre la 
desserte rurale plus commode et les relations sociales 
plus aisées. Des villages se dépeupleront avec le 
départ des paysans ; dans le même temps, des bourgs 
et des cités grandiront par la naissance d 'activités 
nouvelles .  Comment ordonner cette vaste conversion ? 
Un art nouveau se propose pour cet obj et qu'on pour
rait qualifier d' « urbani sme rural» s ' il  ne parais sait 
y avoir quelque antinomie dans le vocabulaire ( 2 ) .  
D e  quoi s 'agit-il ? A quels problèmes concrets cet art 
devra-t-il faire face ? 
La campagne est occupée par des centres de diverses 
importances - bourgs et cités - dont le réseau 
forme l'armature de base de la hiérarchie urbaine .  
Ces centres ruraux rassemblent des habitations et  
des établissements de services . Comment doivent-ils 
être disposés sur le terrain pour remplir au mieux 
leurs fonctions ? Peut-on prévoir que les agriculteurs 
de demain souhaiteront y fixer leurs demeures afin 
de bénéficier de services plus accessibles ,  de relations 
humaines plus aisées ? Peut-on discerner plusieurs 
degrés dans les services à rendre aux habitants ? 
y a-t-il un seuil de population au-dessous duquel le 
village ne peut remplir ses fonctions élémentaires ? 
Que nous suggère cette analyse pour proposer un 
échelonnement logique des centres ruraux sur les 
routes qui mènent de la ferme à la ville ? Enfin, 
comment ces centres divers peuvent-ils être composés 
pour l'agrément de la vie et la facilité des communi
cations ? Peut-on rénover avec succès les centres 
ruraux d 'auj ourd'hui ? Ou faut-il en édifier de 
nouveaux ? 

DU VILLAGE-CENTRE 
AU CHEF-LIEU DE DISTRICT 

En tout état de cause,  la nécessité d'un regroupem ent 
des anciennes communautés rurales se fait sentir 
dans la plupart de nos provinces .  On a parlé, dès 
1 943,  de villages centres , puis de secteurs, de districts, 
de syndicats intercommunaux à vocation multiple. A 
quelles réalités, d 'auj ourd'hui ou de demain, ces mots 
correspondent-ils ? 
La notion de village-centre s 'est dégagée, il y a près 
de vingt ans ,  lorsqu'on s 'aperçut que la commun e  
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traditionnelle, héritière de l 'ancienne paroisse, affai
blie par l 'exode, ne pouvait pas fournir les services 
essentiels, par exemple ceux de l 'école primaire à 
classes distinctes par niveau d'âge. 
De cette constation est venue l 'idée de regrouper les 
petites communes autour de ce que M. Gaston Bardet 
a appelé les « villages-centres ».  A cette époque, on 
voyait  le village-centre s 'intercaler entre la commune 
rurale et  le  chef-lieu de canton. Ainsi un canton 
moyen de campagne ( 12 communes, 6.000 habitants )  
aurait compris trois à quatre villages-centres rayon
nant chacun sur trois ou quatre communes. Il aurait 
desservi 1 .500 à 2.500 habitants.  C'était là une petite 
zone, et qui risque de devenir plus grande encore 
dans l 'avenir avec la dépopulation de la campagne. 
L'idée s 'est  donc fait jour de considérer un secteur 
rural agrandi qui coïnciderait souvent avec un canton 
de format et de contours appropriés. Notre village 
centre correspondrait alors au chef-lieu de ce canton 
rénové. Et les communes y seraient regroupées dans 
le cadre, par exemple, d 'un syndicat de communes à 
vocation multiple ( 3 ) .  
Mais i l  e s t  clair que, dans l 'avenir, l e  chef-lieu d� ce 
canton sera j uste capable de fournir aux populatIOns 
les services d 'usage quotidien. Pour assurer des 
services plus rares et plus variés, il  paraît nécessaire 
d'associer à leur tour ces zones primaires en collec
tivités plus étendues, à l 'échelle d'un petit arrondis
sement par exemple. 
Comment appeler ces collectivités du second degré, 
qui seraient encore administrées selon la loi du 
syndicat de communes ? Certains auteurs ( 4 )  ont 
proposé le terme de « district » qui a l 'avantage d'être 
concis et d 'évoquer une division significative de 
l 'histoire ( 5 ) .  
Quelle pourrait être l a  dimension d e  ces nouveaux 
districts ruraux qui assembleraient des cantons ? 
Tout dépend évidemment des facteurs géographiques 
tels · que la population, le relief, la localisation des 
centres les distances à parcourir. 
Essayons cependant d'avancer quelques ordres de 
grandeur. Le canton rural moyen a une superficie de 
1 80 km2. Un district de quatre cantons couvrirait 
ainsi quelque 700 km2. Un département moyen ( 6.000 
km2 ) contiendrait 8 à 9 districts ( contre 3 arrondis
sements ) .  La France entière ( 550.000 km2 ) ferait 
place à près de 800 districts. 
Le rayon théorique ( 6 )  d'un district de 700 km2 
serait de 15 km et sa portée routière moyenne de 
30 km ( 7 ) .  
Ces propositions paraissent raisonnables. Elles impli
quent toutefois une assez forte densité de population 
pour donner pleine vie au district.  Quand la géogra
phie s 'y prêtera, on pourra, semble-t-i l ,  envisager 
des districts plus étendus groupant par exemple six 
cantons périphériques autour d 'un canton central . Si 
les divisions sont de formes régulières e, de super
ficies sensiblement égales, cet assemblage permet de 
desservir la plus grande surface possible dans un 
rayon donné. 
Dans cette version élargie, la réunion de sept cantons 
de 1 80 km2 formerait un district d 'environ 1250 km2 
(les deux tiers d 'un arrondissement moyen qui couvre 
1 .750 km2 ) . Le rayon théorique passerait à 20km et 
la portée routière ( d 'un district moyen ) à 40 km ( 8 ) .  
Avec ces nouvelles dimensions, o n  n e  compterait plus 
que cinq districts par département et i l  y en aurait 
près de 440 dans la France entière. L'arrondissement 
classique pourrait s 'ajuster sur le district agrandi. 
Pour achever cette description, i l  convient d 'évaluer 
la population possible d 'un district ? Or celle-ci peut 
varier dans d'énormes proportions, selon la nature et 
l 'importance des activités économiques , le degré 
d 'intensité de l 'agriculture, le niveau d'industriali
sation et bien d 'autres facteurs concernant le déve
loppement des services ( loisirs, tourismes, etc ... ) . 
Il nous faut donc faire un choix, raisonner sur un cas 
moyen, étant bien entendu que les cas extrêmes ( de 
peuplement ou de dépeuplement ) poseront des pro
blèmes spéciaux d'aménagement. 
Avançons une première hypothèse, celle d'un faible 
degré de développement de l 'industrie et des services. 
Evaluons d 'abord la population agricole. Nous admet
trons que chaque agriculteur dispose en moyenne de 

25 hectares,  ce qui nous donne quatre agriculteurs 
par kilomètre carré de surface agricole utile.  Compte 
tenu de la surface occupée par les bois, les pâtures 
extensives, les voies et les établissements, cela corres
pond à quelques trois agriculteurs par kilomètre 
carré de surface totale, soit près de 4.000 pour notre 
district de 1250 km2. Admettons que la population 
active soit doublée par l 'addition des industries et 
services de district rural ( 9 )  : elle s 'établirait à 
8 .000 personnes pourvues d'un emploi. Cela corres
pond, grosso modo, à une population totale de 
20.000 habitants ( dont 40 % d'actifs ) .  
Selon ces données, o n  peut supposer que l a  popu
lation du district se répartit ainsi : 

Populat ion : 

1 c i té de 8 .000 habitants . .  

6 bourgs d e  2.000 habitants 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

tota l e  

8.000 
1 2 .000 
20.000 

a g r i c o l e  non agr ico le  

2 .000 6.000 
8 .000 4.000 

1 0 .000 1 0 .000 
La densité moyenne de la population, rapportée aux 
1250 km2, serait de l 'ordre de 10 habitants pour les 
zones rurales ( bourgs compris ) et de 16 habitants 
pour l 'ensemble. 
Ainsi composé, un district rural paraît viable, mais 
sa population reste _très insuffisante pour assurer les 
services désirés à chaque échelon. 
Notre bourg de 2 .000 habitants sera juste suffisant 
pour faire place à une école primaire de plein exercice 
(à une classe par âge ) , un petit magasin économique 
à libre service, un cabinet médical, un foyer rural. 
Mais il sera trop exigu pour accueill ir un collège 
d'enseignement général ( i l  faudrait 6 .000 habitants ) .  
I l  n'est même pas sûr gue l 'assistance sociale y aurait 
sa place ( 4 .000 habitants à servir seraient, nous a-t-on 
dit ) un minimum ) . 
Notre cité de 8 .000 habitants qui en dessert 20.000 
n'est pas beaucoup mieux placée pour fournir les 
services du deuxième degré. Elle peut accueillir des 
collèges d 'enseignement général ou même d'ensei
gnement secondaire pour le premier cycle ( 1 1- 16  ans ) ,  
mais non u n  lycée ( d'après les normes d e  l 'éducation 
nationale, i l  faudrait au moins 60.000 habitants ) .  Il 
n'est pas certain, non plus, qu'il y ait place pour des 
centres de commerce, de santé et de loisirs à bonne 
échelle. 
On voit donc l'intérêt que présenterait une !!1dustria
lisation plus intense de la cité et des bourgs qui 
attirerait à son tour des activités tertiaires n'ayant 
pas leur place dans un pays de 20.000 habitants. I l 
s 'agirait par exemple de compléter l 'équipement in
dustriel de la cité par un nombre suffisant d'usines 
maîtresses de socialités différentes : ces usines déta
cheraient dans les bourgs des ateliers décentralisés 
destinés à fabriquer des pièces élémentaires. Un 
résultat favorable serait acquis si on arrivait de la 
sorte à tripler la population du district, élevant celle
ci de 20.000 à 60.000 habitants. Nous pouvons imaginer 
par exemple le dispositif suivant : 

Papul ation : Tota l e  Agricole I ndust r i e l l e  Services 

Local i té de 24.000 hab. 24.000 2.000 1 0.000 1 2 .000 
6 bourgs de 6.000 hab. 36.000 8 .000 1 2 .000 1 6.000 

60.000 1 0.000 22 .000 28.000 

Ce tableau ne constitue, bien entendu, qu'une hypo
thèse de travail parmi bien d 'autres variantes. I l met 
en évidence l 'importance de l 'effort d'industriali
sation qu'il  faudrait engager conjointement dans la 
cité et dans les bourgs pour peupler la campagne de 
localités vivantes, capables d'arrêter les migrations 
des paysans vers les grandes villes et offrant un 
marché du travail assez ample et varié.  Et l 'on voit 
aussi,  à supposer ce but atteint, toutes les précautions 
à prendre pour que cette cité et ces bourgs soient en 
même temps attrayants, par leur site et leur compo
sition, et surtout pour que les usines et ateliers ne 
déparent point le paysage. L'urbanisme moderne le 
permet ; encore faut-i l y prendre garde, séparer les 
bâtiments, masquer certains  d'entre eux de rideaux 
de verdure, en somme s 'ingénier pour que la cam-
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pagne industrialisée garde son caractère rustique et 
devienne même plus agreste qu elle ne l 'est au
jourd'hui. 
Moyennant quoi, la  croissance de la population aura 
produit les effets bénéfiques que nous en attendons.  
Prenons quelques exemples. Le bourg de 6.000 habi
tants aura droit à ses assistantes sociales, son collège 
d'enseignement général ; et la cité centrale, desser
vant les 60.000 habitants du district leur fournira des 
services variés de commerce d'éducation, de santé, 
de culture et des loisirs, notamment le lycée de plein 
exercice. Tout cet ensemble situé à quelques 20 km 
des bourgs satellites, eux-mêmes dotés de toutes les 
commodités d'usage quotidien. 
Voilà ce qu'on peut imaginer pour créer les conditions 
d'une vie rurale agréable, capable d'arrêter l 'exode 
des agriculteurs dans leur pays d'origine. Mais on 
imagine aussi tout l 'effort de persuasion, toutes les 
incitations qu'il faudra mettre en œuvre pour amener 
les industriels à prendre en milieu rural le  relais 
d'une agriculture en progrès récessif. 
Ce qu'on vient de dessiner n'est point, à tous égards, 
une prophétie, ou une utopie. Ne serait-ce point plutôt 
la projection sur la France rurale du genre d'urbani
sation que l'on peut constater en certaines contrées 
actives de l 'Europe par exemple aux Pays-Bas ou 
en Rhénanie ? 
Mais tous les pays français connaîtront-ils ces mêmes 
chances ? C 'est ce qu'il nous faut voir de plus près. 

INEGALITES DE LA NATURE 

Ces chances ,  assurément sont extraordinairement 
inégales. Des plateaux à limon de l 'I le de France aux 
friches de l 'Est ou aUx landes de Gascogne, la diffé
rence est considérable ; elle croît encore quand on 
passe aux régions de montagnes ou de collines in
grates qui couvrent une partie notable du sol 
français .  On a cru, en un temps ,que le progrès 
technique contribuerait à réduire ces écarts,  à élever 
la terre médiocre au niveau de la bonne. Mais n 'était
ce point là une illusion ? Quand on fait la somme des 
obs tacles à la mise en valeur d 'une contrée, ceux qui 
tiennent à la nature du sol, au climat, au régime des 
eaux, aux difficultés de communication, le total ne 
laisse pas d'être impressionnant. Loin d 'amenuiser les 
différences, le progrès technique ne les a-t-i l point 
accentuées ? 
On peut alors se demander s 'i l  n'est pas plus sage, 
plus conforme à la loi de la civilisation, d'abandonner 
à la pâture très extensive, à la forêt, au « Parc na
tional " ,  des immensités de lande ou de montagne 
dont l 'urbanisation coûterait aux hommes plus de 
peine qu'elle ne pourrait jamais leur rapporter 
d'aisance ? A telle question, on se gardera de fournir 
une réponse catégorique tant les avis diffèrent, ne 
serait-ce que sur les bienfaits de l 'isolement dans un 
monde frénétique. Mais est-il vraiment conforme à 
l 'intérêt social de détourner sur des terres ingrates 
un travail humain qui serait mieux placé sur des 
terres généreuses ? Nous n'irons pas jusqu'à nous 
rallier à ce propos entendu quelque part : « un pays 
doit être protectionniste pour ses parties fortes et 
libéral pour ses parties faibles ».  Ce paradoxe n'en 
appelait pas moins d'utiles réflexions.  Nous voyons 
qu'en maintes contrées du globe, dès les temps les 
plus reculés, ce sont les mêmes conditions locales qui 
ont favorisé le développement concerté de l 'agricul
ture et de l 'élevage, des marchés, de l'artisanat et des 
villes . S'il est vrai que l 'histoire a commencé à Sumer, 
ce fut par l 'association exceptionnelle de ces condi
tions propices au cœur d 'un vaste delta. 
Ce qu'il faut retenir de- ces remarques, ce sont les 
conséquences qu'elles entraînent dans les dimensions 
des districts ruraux. Une nation à haute densité com
me les Pays-Bas, laisse place à des zones de petite 
surface et de grande population. En ces l ieux privilé
giés, l 'économie réalisée sur les distances permet de 
réduire au minimum les coûts des industries, des 
transports et des services de toute nature. Le phéno· 
mène contraire apparaît dans les grands espaces semi
désertiques où se cumulent les inconvénients d'une 
faible occupation du sol des accidents du relief et 
d'une faible incommodité des routes. En ces lieux, il 
n'est" plus question de multiplier les districts pour 
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réduire les distances ; on paierait trop cher cet 
avantage par le mauvais rendement des secteurs 
secondaire et tertiaire . L'économie locale de ces ré
gions pauvres paraît donc enclavée dans une sorte 
de contradiction. Sauf circonstances exceptionnelles, 
l 'aménageur est obligé de chercher un compromis 
entre le petit district qui réduit les distances et le 
grand qui rentabilise les établissements. I l  ne paraît 
pas nécessaire de pousser très avant le  calcul opéra
tionnel pour pressentir l 'optimum ; un district rela
tivement grand occupé par des établissements rela
tivement petits. Optimum médiocre quand on le 
compare à celui des régions de plaines fertiles et  de 
relations plus aisées. A la limite, les coûts peuvent 
être si élevés, l 'isolement si  déplaisant, que l 'abandon 
du territoire coûtera socialement moins cher qu'une 
mise en valeur : c'est sans doute ( 10 )  le  domaine, 
déj à évoqué, du parc national. 

Jean DAYRE. 

I l )  Extra it  de « V i l les e.t agglomérat ions  u r b a i nes. Recensement de 
1 962 • .  I . N . S . E . E .  1 964, P. 2 1 5 .  
( 2 )  L'  c U rb a n i s m e  r u r a l » n e  se' confond p a s  avec l e  c r u ro l i sm e  » 

q u i  comprend aussi  J ' aménagemen t  des terres a g r i co l es.  

( 3 )  Ce regroupement des pet i t es communes dons l e  cadre cantonal  
est  entrepr is  dans certa i n s  dépa rtements.  On peut se demander 
toutefo i s  s ' i l  n e  con v i e n d r a i t  pas d ' a j uster ce cadre pour réd u i re 
l es d i stances du chef- l ieu aux l i m ites du canton.  
( 4 )  G.  G u i cheteau, A .  R i atte,  R. C ar i l l on notamment, a r t i c l e  sur l e  

d i str ict rural  d o n s  l a  revue « l ' E l u  l o c a l . ( j u i l let  1 962 1 et supp l é 
ment a u  numéro 3 3  d l  c Expos i t i o n  rég i o n a l e  » ,  

( 5 )  L'on voit  p l us c l a i rement a u j o u r d ' h u i  l ' i ntérêt d e  dénommer 
une col l ect iv ité l o c a l e  dont l a  créat ion s ' i m pose, à m i -chem i n  entre 
l e  canton et l e  déportement.  La réforme a d m i n istra t i ve de 1 7 90 
ava i t  d i v isé l a  F r o n c e  en 544 d i s t r i cts 1 contre 239 b a i l l i ages en 
1 7 89 et 3 1 3  arrond issements a u j o u rd ' h u i ) . P l us réce m m e n t ,  u n e  l o i  
a n g l a ise de 1 894 c r é a i t  d e s  c d is t r i cts ruraux » dest i n é s  à regrouper 
les paroisses. D'après u n e  étude de M. Fabre ( décembre 1 962 l ,  le 
d i str ict rural moyen b r i t a n n ique couvre une superf i c i e  de 2 1 2  km2 
et compte une popu l a t i o n  v o i s i n e  de 1 8 . 000 h a b i t ants.  Ce sera it  
donc,  en popu l a t ion,  l e  t r i p l e e n v i ron d ' u n  canton rural  moyen de 
notre poys. 
( 6 )  Le c rayon théo r i q u e » est l e  rayon d'un cerc l e  dont l a  s u rface 

est  ce l l e  de l a  d i v i s i o n  con s i dérée.  
( 7 )  La c portée rout ière ,. est l a  d i stance à parcou r i r  e n  s u i va n t  les 

routes pour a l l e r  d u  chef- l ieu de l a  d iv i s i o n  o u  po i n t  extrême. Son 
rapport o u  moyen t h éo r i q u e  1 coeff i c i en t d ' a l l on g e m e n t ) varie de 
1 , 3 à 3 , 2  avec une moyenne de 3 .  

( 8 )  Ce dern i e r  c h i f f re peut pa raître é l evé, m o i s  i l  suppose u n e  
certa i n e  d i ff o r m i t é  de l a  zone considérée.  
1 9 1  Ce coef f i c i e n t  correspond à l a  moyenne de l a  Fronce.  Au 
recensement de 1 962,  l a  pop u l at i o n  r u r a l e  est de 1 8 . 2 3 5 . 000 h a b i 
tants, un p e u  p l us d u  dou b l e  d e  l a  p u l o t i o n  v ivant d e  l 'a g r i c u l ture 
1 8 . 3 62 . 000 habitants 1 .  

( 1 0 )  N . D. L . R. Nous n e  pouvons sousc r i re à l 'aff i rm a t i on d e  M .  
Dayre s e l o n  l a q u e l l e  l e  c parc n a t i o n a l » se c o n f o n d  avec l 'abandon 
d u  terr ito i re .  L'expé r i en c e  des parcs étrangers a montré l a  nécessité,  
pour sauvegarder l e  paysage et l e  s i te,  d e  m a inten i r  l 'a c t i v i t é  rura le ,  
l 'expl o i tat ion q u i  y est l i ée et d ' é v i t e r  les conséquences souvent 
catastroph iques en c avai ,. d'un abandon des hautes v a l l ées.  
Cet article a été extra i t  et adopté, avec l a  courtoise outo r i s a t i on de 
de M. Dayre,  de son ouvrage « Du V i l l age à l a  C ité » ,  supplément 
du numéro 3 7  d '  « Expans ion Rég i o n al e » ,  205,  bo u l evard Saint
Germ a i n ,  P a r i s - 7 ' ,  t é l .  2 2 2 - 3 5 - 3 9 .  


